
Pôle proximité citoyenneté culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction PESL - Participation citoyenne

Rapporteur : Odile LEFAIX-VÉRON DÉLIBÉRATION N°DEL2024_104
SÉANCE DU 10 AVRIL 2024

53 - SAINTE-ÉCHELLE 2024
RÉPARTITION DE LA SUBVENTION DESTINÉE À L'ORGANISATION

AUTORISATION DE VERSEMENT

Organisée sur la commune déléguée de Cherbourg-Octeville (secteur Octeville),  la fête de la Sainte-
Échelle a traditionnellement lieu pendant le week-end de l’Ascension et fait partie des plus vieilles fêtes
populaires d’Octeville. 

En cohérence avec les orientations de la politique de soutien à la vie associative, il  a été décidé de
favoriser un portage associatif de la manifestation avec un accompagnement particulier de la collectivité.
À l’instar de l’édition 2023, un appel à projets a été lancé en octobre 2023 suite à l’organisation d’une
première réunion publique à laquelle les associations du territoire ont été conviées. 

Sept associations du territoire ont répondu à cet appel à projets : le patronage laïque d’Octeville (PLO),
les  Estivales  de  la  Montagne,  AquatiClub  Cherbourg-en-Cotentin,  ASES,  ACC Manche,  Secours  Côte
d’Ivoire et l’association du Carnaval des Cosnards.

Pour  l’organisation  de  cet  événement  prévu  les  mercredi  8  et  jeudi  9  mai  2024,  une  enveloppe
prévisionnelle de 21 000 € est prévue au budget 2024.

Il est proposé de répartir la somme allouée à l’appel à projets de la façon suivante :

- Patronage laïque d’Octeville - PLO : 5 000 €
- AquatiClub Cherbourg-en-Cotentin : 325 €
- ASES : 325 €
- Les Estivales de la Montagne : 1 600 €
- Carnaval des Cosnards : 9 630 €
- ACC Manche : 100 €
- Secours Côte d’Ivoire : 350 €

Le conseil municipal est invité à :

• valider la répartition de l’enveloppe budgétaire dédiée,
• autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention d’objectifs avec le PLO,
• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  l’avenant  à  la  convention  d’objectifs  avec  Aquatic  Club

Cherbourg-en-Cotentin,
• dire que ces dépenses seront imputées sur la ligne de crédits n°67315.

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h07 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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